
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Offre valable du 1 septembre 2017 au 31 août 2018 

*offre valable pendant 1 an à partir du 1 septembre 2017. Ce bon de réduction ne peut être changé 

contre de l’argent. Hors collections enfants et solaires. Offre non cumulable avec d’autre remises ou 

promotions. Le montant de la remise ne peut servir d’acompte. Les lunettes correctrices sont des 

dispositifs médicaux. Ces dispositifs médicaux sont des produits de santé règlementés qui portent au 

titre de cette réglementation le marquage CE. Demander conseil à votre opticien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100 € OFFERT* 

Pour un équipement vision de près ou de loin 

à partir de 150€ d’achat 

200 € OFFERT* 

Pour un équipement progressif  

à partir de 300 € d’achat 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 


